
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal tenue mardi,  

le 17 juillet 2007 à 19h30 à l’Hôtel-de-ville situé au 2024 route 148, Pontiac à laquelle 

étaient présents : 

 

Edward McCann, maire, Garry Dagenais, maire suppléant, les conseillers, Lawrence 

Tracey, Harold McKenny, Jim Coyle, Brian Middlemiss. 

 

ABSENCE MOTIVÉE :  conseillers Raymond Gougeon et Dr Jean Amyotte. 

 

Également présent :  l’adjointe au directeur général. 

 

 

07-07-638 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Règlement abrogeant le règlement 06-10 et décrétant un emprunt et une dépense 

pour le pavage de certaines routes et chemins de la Municipalité de Pontiac 

3. Pompiers 

4. Demande de dérogation mineure – Pauline Danis 

5. Levée de la séance 

 

Il est 

 

Proposé par Lawrence Tracey 

Appuyé par Jim Coyle 

 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre avec la modification suivante : 

 

Retrait : 2. Règlement abrogeant le règlement 06-10 et décrétant un emprunt et une 

dépense pour le pavage de certaines routes et chemins de la Municipalité 

de Pontiac 

 

Adoptée 

 

 

07-07-639 

DÉROGATION MINEURE – Mme Pauline Danis – 35 avenue des Vacanciers 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but l’agrandissement d’un bâtiment principal à 

moins de 15 mètres de la ligne des hautes eaux; 

 

CONSIDÉRANT la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 

inondables; 

 

CONSIDÉRANT le règlement de zonage 177-01; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme n’appui pas la demande du 

requérant; 

 

Il est 

 

Proposé par Brian Middlemiss 

Appuyé par Garry Dagenais 

 

ET RÉSOLU QUE ce conseil refuse la demande de dérogation mineure, tel que 

recommandé par le C.C.U. et exige que le bâtiment soit remis à ses dimensions initiales. 

 

Adoptée 



07-07-640 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est 

 

Proposé par Harold McKenny 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU de lever la séance à  20h40 ayant épuisé l’ordre du jour. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

 MAIRE ADJOINTE AU 

  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 

 


